
 

 

         

         DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVRIR UN DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE 

                DU 3ème GROUPE À L’OCCASION D’UNE MANIFESTATION PUBLIQUE 

                                 (art. L.3334-2 du Code de la Santé Publique) 

Formulée par un particulier : 

Nom :                                                                                                  Prénom :  

Adresse :  

Tél :                                                                                                     E-mail :  

OU 

Formulée par une association : 

Nom :                                                                                                  Tél :  

Siège social :  

E-mail :  

Nom :                                                                                                 Prénom :  

Qualité (Président, Secrétaire, Trésorier …) :  

Si association sportive, numéro d’agrément :  

sollicite l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaires du 3ème groupe * : 

le ……………………………………….  de …. h …. à …. h …. 

ou 

du ……………………………………..  de …. h ….  à .… h …. 

au ……………………………………..  de …. h ….  à …. h …. 

à (lieu d’implantation de la buvette) :  

à l’occasion de (objet de la manifestation : exemple loto, kermesse, carnaval, etc…) :  

Nombre d’autorisations déjà obtenues : 

……../5 pour une association (2) 

……../10 pour une association sportive agréée (2) 

(2) Maximum autorisé pour une année civile 

à …………………………………………………., le …………………………………………         Signature : 

NB : la vente de boissons sans alcool n’est pas soumise à autorisation 

3ème groupe : boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre, poiré, hydromel auxquelles sont joints les vins doux naturels ainsi que les 

crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1, 2 à 3 degrés d’alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et 

liqueur de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d’alcool. 

A RETOURNER AU MINIMUM 15 JOURS AVANT LA DATE DE LA MANIFESTATION A LA MAIRIE DE CHARLY 

 


